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APPROBATION PAR LES ACTIONNAIRES D’ÉMISSION D’ACTIONS EN RÈGLEMENT DE DETTE

Le 29 août 2006 - Ressources minières Augyva Inc. (« Augyva ») (TSX-V : AUV) annonce que ses actionnaires
ont, par une forte majorité, voté en faveur de l’émission d’actions du capital-actions de la Société en règlement de
dette envers des membres de la haute direction et d’une société apparentée.  Suivant la recommandation unanime
des membres du conseil d’administration, l’émission d’actions a été approuvée par plus de 86,7 % du suffrage
exprimé lors de l’assemblée annuelle des actionnaires tenue à Mont-Tremblant le 16 août 2006.  L’approbation d’une 
majorité d’actionnaires désintéressés étant requise, il ne fut pas tenu compte des droits de vote détenus par les 
dirigeants, administrateurs et initiés de la Société, soit 3 756 463 actions, lors du scrutin. Les membres désintéressés
du conseil d’administration ont approuvé le règlement de dette.

Dans le cadre de l’entente conclu en février 2006, la Société a émis : 412 500 actions ordinaires auprès de madame
Lynda Paulin, secrétaire-trésorière, en règlement d’une dette de 24750 $; 404 167 actions ordinaires auprès de
monsieur Georges-Yvan Gagnon, président, en règlement d’une dette de 24 250 $; et, 390 150 actions ordinaires
auprès de Explorations GYG Ltée, une société détenue par madame Paulin, en règlement d’une dette de 23409 $.
Les actions ont été émises au prix réputé de 0,06 $ l’actionet la dette a été réglée. Les détails de cette entente ont
été mentionnés dans un communiqué émis le 7 février 2006. Les actions émises en vertu de ce règlement de dette
sont assujetties à une période de restriction à la revente venant à échéance le 29 décembre 2006.

La Bourse de croissance TSX a conditionnellement accepté, le 23 mars 2006, l’émission d’actions en règlement de 
dette, sujet à la satisfaction de ses exigences et à l’approbation des actionnaires désintéressés.

Pour plus d’informations, communiquer avec:

Georges-Yvan Gagnon, géologue
Président
Tél. : (819) 275-1614
Téléc. : (819) 275-2254
auv@sympatico.ca

La Bourse de croissance TSX n’a pas approuvé ni désapprouvé le contenu de ce communiqué etn’assume 
aucune responsabilité quant à l’information transmise.


